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comment lire les Directives 
techniques nationales
Les directives sont déclinées en plans d’actions, actions, indicateurs. La page de droite définit l’application 
nationale des directives. Les cadres de la fédération, de la direction technique nationale sont en charge de leur 
mise en place au niveau national. La page de gauche décline les directives au niveau terrritorial. Leur mise en 
place se fait par l’équipe technique régionale pilotée par le président de ligue et son coordonateur avec l’appui 
du cadre technique territorial.

PrinciPaux acronymes utilisés
•	AFLD : Agence Française Lutte contre le Dopage
•	APS : Activité Physique et Sportive         
•	CDC : Cahier des Charges 
•	CDOS : Comité Départemental Olympique et Sportif
•	CFA : Collectif France Avenir       
•	CF/ CE/ CM : Championnats de France / Championnats d’Europe / Championnats du Monde
•	CQP : Certificat de Qualification Professionnelle
•	CNDS : Centre National pour le Développement du Sport
•	CROS : Comité Régional Olympique et Sportif         
•	CTN : Conseiller Technique National         
•	DAD / DAR / DAI / DAN : Dispositif Avenir Départemental / Régional / Interrégional / National            
•	DEJEPS/DESJEPS : Diplôme d’Etat Jeunesse, Education et Sport
•	DJ / ST : Dispositif Jeunes / Shuttle Time   
•	DRJSCS : Direction Régionale Jeunesse et Sport et Cohésion Sociale               
•	DTN : Direction Technique Nationale
•	dtn : directives techniques nationales
•	DS : Dispositif Senior        
•	EDF : Equipe de France        
•	EFB : Ecole Française de Badminton         
•	EN : Entraîneur National 
•	EPS : Education Physique et Sportive         
•	ETR : Equipe Technique Régionale         
•	FFSU : Fédération Française du Sport Universitaire         
•	FFH/ FFSA : Fédération Française Handisport / Fédération Française du Sport Adapté 
•	FOAD : Formation Ouverte à Distance
•	HN : Haut Niveau       
•	OT : Officiel Technique  
•	OTHN : Orientations Techniques de Haut Niveau 
•	PFJJHN : Parcours de Formation du Jeune Joueur vers le Haut-Niveau   
•	PPF : Projet de Performance Fédéral         
•	RES : Recensement des équipements sportifs         
•	SAN : Suivi Avenir National   
•	SHN : Sportif de Haut Niveau  
•	SNE : Schéma National d’Equipement
•	SRE : Schéma Régional d’Equipement  
•	UGSEL : Union Générale et Sportive de l’Enseignement Libre         
•	UNSS : Union Nationale Sport Scolaire                
•	USEP : Union Sportive de l’Enseignement Primaire



 2018-2021 I Directives techniques nationales  I  3

Paris 2024… Un slogan porteur et opérationnel et sûrement pas une incantation. Oui, Paris 2024 est un rêve mais sûrement 
pas une magie et les directives techniques nationales (dtn) proposées, en ce début d’olympiade, doivent nous rassembler 
pour ensemble envisager la réalisation du projet fédéral et tout particulièrement du projet de performance fédéral.              

Tous mobilisés derrière une ambition : optimiser les compétences de chacun, pour le bien de tous les licenciés, pour 
les badistes de haut niveau et pour que demain, nous soyons encore plus nombreux à pratiquer, dans des conditions 
accueillantes et rassurantes, et que nous envisagions ensemble la pérennité et le rayonnement des résultats des joueurs 
de badminton portant fièrement les couleurs nationales.              

Ces directives techniques nationales sont une feuille de route déclinées du national vers le territorial. Chacun y retrouvera 
les grands axes de ses missions et pourra ainsi intégrer son engagement à la cohérence globale.              

Les directives 2018 / 2021 / 2024 ne sont pas révolutionnaires. Elles soutiennent la cohérence opérationnelle du projet 
fédéral en laissant aux acteurs tout l’espace d’initiatives, de créations sans stéréotype. Elles sont totalement intégrées 
dans une volonté partagée de réussite et de développement.             

Le challenge des directives techniques nationales est double : orienter, prioriser dans un cadre général  tout en respectant 
les singularités locales. Ce challenge est à la hauteur de notre ambition. Elles sont un projet en action et elles porteront 
dans les années qui viennent les succès attendus.              

 Les succès ne s’obtiendront pas par magie. Ensemble construisons les.           

 Tel est le challenge des directives techniques nationales !

Philippe LIMOUzIN (Directeur Technique National)
Jérome CAREIL (Directeur Technique National Adjoint)     

Cyrille GOMBROWICz (Directeur Technique National Adjoint)     
Pascal PERROT (Directeur Technique National Adjoint)     
Fabrice VALLET (Directeur Technique National Adjoint)     
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action 1 
au niveau national

Au travers de l’action pour le plus grand nombre, la fédération, en plein accord avec les intentions ministérielles, cherche à promouvoir 
le badminton en favorisant la pratique de tous, en combattant les inégalités d’accès.

action D’état action 1  / Promotion Du sPort Pour le Plus GranD nomBre

Niveau National

Directives Plans 
D’actions

actions inDicateurs

Projet fédéral Représentent la stratégie action Représentent les 
secteurs à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier les écarts à l’objectif
Permettent de communiquer entre 
les acteurs engagés dans l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad Éco-responsable

Participer à la promotion du label 
sport responsable

Optimiser les déplacements

Nombre de réunions en visioconférence
Nombre de compétitions nationales 

éco-responsables
Nombre de labels attribués

Utilisation d’optimoov

fidéliser les pratiquants
répondre aux enjeux 

sociétaux
Gagner des médailles

Directive
Observatoire de la formation 

et de l’emploi

Formation, emploi, 
équipement Analyser les métiers du sport

Mise en place de l’observatoire 
des métiers du badminton

Outils de liaison

fideliser les pratiquants

répondre aux enjeux 
societaux

Directive 1
Favoriser la licenciation 

pour tous

Pratique pour tous 

Proposer une ingénierie pour la 
fidélisation, la création de club et 
l’affiliation de clubs non affiliés

Augmentation du nombre de 
licenciés

Augmentation du nombre de clubs
Augmentation du nombre de 

compétitieurs
Développer l’accès à la pratique 

compétitive

 Pratique féminine
Promouvoir le plan de féminisation

Développer une pédagogie 
différenciée

Augmenter la fidélisation féminine
 % augmentation des pratiquantes
Nombre de ligues impliquées dans 

le dispositif

Dispositif senior Déployer le Dispositif Senior Nombre de ligues impliquées dans 
le dispositif

Dispositif en faveur des 
personnes en situation 

de handicap

Déployer le Guide d’accueil des 
personnes en situation de handicap

Nombre de ligues impliquées dans 
le dispositif

Action dans les quartiers Promouvoir la citoyenneté 
à l’aide du guide Bad&Quartier

 Augmentation du taux de 
pénétration en zone difficile

Suivi des actions en faveur de 
la citoyenneté du civisme et des 

civilités

Nombre de ligues, comités,  
clubs impliqués

Relations partenariales Elaborer et suivre les conventions Conventions signées

fidéliser les pratiquants

Gagner des médailles

Directive 2
Développer la pratique 

qualitative et quantitative 
des plus jeunes

 Structuration des clubs 
vers les plus jeunes

Faire évoluer qualitativement  
le dispositif EFB 

Actualisation du cahier des charges 
EFB

Pratique compétitive des 
plus jeunes

Développer l’accès à la pratique 
compétitive jeunes Nombre de compétiteurs jeunes 

 Orientations techniques
Déployer OTHN et PFJJHN
Redynamiser le DJ par ST 

Implanter Shuttle Time(ST)/
Nombre de journées d’intervention

Relations partenariales

Revaloriser la pratique féminine  
au baccalauréat Formalisation nouveau référentiel

Convention USEP- EN/ UNSS/UGSEL/
FFSU Conventions signées

Proposer par le badminton une 
déclinaison des programmes EPS  Date de la formalisation 

fideliser les pratiquants

répondre aux enjeux 
sociétaux

Gagner des médailles

Directive 3
Contribuer à la structuration 

fédérale

Schéma National des 
Equipements

Piloter le recensement en lien  
avec nos organes déconcentrés et 

le RES
Attribuer le classement fédéral  

aux équipements
 Piloter le SNE

Accompagner les maîtres d’ouvrage/ 
CNDS

Nombre d’équipements classés                                                                                            
Nombre de SRE finalisés

Nombre d’équipements soutenus 
au CNDS

 Plan Equipement fédéral

Définir les concepts de salles clés 
en main 

   Promouvoir la stratégie salle 
spécifique

 Soutenir la construction des salles 
spécifiques

 Stratégie à valider en Conseil 
d’Administration        

Nombre de projet de salles 
spécifques

Ouvrir le badminton à 
tous les espaces 

Lancer l’expérimentation en 2018  
du bad en extérieur, 

Finaliser le cahier des charges et  
les règles de jeu du beach bad

Expérimentations menées et 
documents formalisés

Dialogue de gestion Participer à la définition des critères 
du dialogue de gestion

Collaboration à la formalisation  
du document

 Réseau des resources 
humaines

Animer le réseau DTN/Chefs de 
projet/Chef de mission/ 

CTN terr/coordo ETR et agent de dev

Nombre de réunions 
collectives/ semi collectives/ 

Individuelles

Prospective
Argumenter par l’analyse

 les chiffres les statistiques
 la vie et les perspectives fédérales

Nombre d’enquêtes

fideliser les pratiquants

répondre aux enjeux 
sociétaux

Gagner des médailles

Directive 4
Favoriser le rayonnement  

international
Stratégie de la FFBaD

Aide à l’organisation des 
événements internationaux 

récurrents/
 Accompagner les élus dans les 

diverses instances internationales
Participer à la diplomatie sportive 

Présence aux manifestations 
stratégiques internationales

Nombre d’aide et 
d’accompagnement 
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action 1 
au niveau territorial 

action D’état action 1  / Promotion Du sPort Pour le Plus GranD nomBre

Niveau Territorial

Directives Plans 
D’actions

actions inDicateurs

Projet fédéral Représentent la stratégie action Représentent les 
secteurs à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier  
les écarts à l’objectif

Permettent de communiquer  
entre les acteurs engagés dans 

l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad éco-responsable

Nombre de réunions en visioconférence
Nombre de compétitions territoriales 

éco-responsables

Participer à la promotion du label 
sport responsable

Nombre de labels attribués  
sur le territoire

Optimiser les déplacements Utilisation d’optimouv

fideliser les pratiquants

répondre aux enjeux 
societaux

Directive 1
Favoriser la licenciation 

pour tous

Pratique pour tous 

Mise en place d’une stratégie 
- de création de clubs et d’affiliation 

de clubs non affiliés
- de fidélisation en club 

Nombre de projet de club formalisés
Augmentation du nombre de 

licencés
Augmentation d’animateurs exerçant

Augmentation du nombre de 
compétiteur

Augmentation du taux de fidélisation
Inciter la pratique compétitive

 Pratique féminine Décliner le plan de féminisation

Augmenter la fidélisation féminine
 % augmentation des pratiquantes 

Nombre de stage spécifique féminin 
chez les  jeunes

Augmentation du nombre 
d’officielles techniques

Augmentation du nombre de 
dirigeantes

Dispositif senior Utiliser le livret Dispositif 
Senior Éducateur

Augmentation du nombre de 
patiquants de + de 50 ans  

dans les clubs
Augmentation du nombre d’actions 
dans les institutions spécialisées

Augmentation de diplômés DS

Dispositif en faveur des 
personnes en situation 

de handicap
Décliner le guide

Augmentation du nombre de clubs 
d’accueil

Augmentation du nombre de 
compétiteurs

Action dans les quartiers S’inspirer du document Bad&Quartier
 pour s’implanter dans les quartiers

 Augmentation du taux de 
pénétration en zones difficiles

Citoyenneté

Recenser les incivilités
Mettre en place des actions pour 

promouvoir la solidarité, le civisme 
et la civilité.

Nombre de rapports identifiés  
par les officiels techniques 

Relations partenariales Décliner territorialement les 
partenariats nationaux

 Nombre d’actions déclinant  
les conventions

fidéliser les pratiquants

Gagner des médailles

Directive 2
Développer la pratique 

qualitative et quantitative 
des plus jeunes

Structuration des clubs 
vers les plus jeunes

Conseiller et promouvoir la qualité 
au niveau des clubs

Inciter à une progression du nombre 
d’étoiles des EFB

Suivre les clubs les plus étoilés 

Progression de la moyenne du 
niveau des étoiles EFB

Formalisation d’un document de 
suivi

 Orientations techniques Intégrer territorialement shuttle 
time/DJ/OTHN/PFJJHN

Nombre de tuteurs
Nombre de Stagiaires à la formation 

continue
Nombre de structures utilisant  

les dispositifs

Plan d’identification 
national

Favoriser l’appropriation culturelle
 du bad en primaire (Cf ppf)

Nombre d’action
Nombre de formations continues

Relations partenariales Décliner territorialement  
les conventions scolaires

Nombre d'actions déclinant  
les conventions

fideliser les pratiquants

répondre aux enjeux 
sociétaux

Gagner des médailles

Directive 3
Contribuer à la structuration 

fédérale

Schéma National des 
Equipements

Faire appliquer les règles 
techniques/ Recenser les 

équipements / Finaliser le SRE  / 
Promouvoir les concepts de salles 

spécifiques

 SRE finalisé                                                                                          
Nombre de salles construites

Identifier les espaces de 
pratique

Promouvoir le bad en extérieur à 
partir de 2019 Nombre de terrains créés                               

Dialogue de gestion
(DG)

Participation du CTN à l’élaboration 
et au suivi du dialogue de gestion
Mise en œuvre des axes priorisés 

par le DG

Utilisation de l’outil de suivi du DG

 Réseau de ressources 
humaines

Créer et  Animer en collaboration 
avec le CTN

 -le réseau territorial des ressources 
humaines techniques déclinant le 

projet fédéral 

ETR et ressources humaines 
territoriales structurées

 Coordinateur / responsable sportif/ 
responsable formation /  

responsable bad pour tous / 
responsable équipement

fideliser les pratiquants

répondre aux enjeux 
sociétaux

Gagner des médailles

Directive 4
Favoriser le rayonnement  

international

Stratégie de la FFBaD

Promouvoir le badminton ultra 
marin aux travers d’échanges 

internationaux et des compétitions 
internationales de proximité   

Statut de membre associé
Présence aux instances 

internationales
Organisation de rassemblement et 

de compétitions internationaux 
Participation aux compétitions 
internationales de proximité

Stratégie d’actions à 
portée internationale

Se positionner pour accueillir des 
évènements internationaux

Participer à des projets 
internationaux

Nombre d’actions et ampleur de  
la portée internationale
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action 2 
au niveau national

Développement du sport de haut niveau. L’objectif de la FFBaD est de renforcer l’excellence à chaque niveau d’organisation. Les dtn 
doivent nous permettre d’établir un ensemble d’actions permettant la préparation de nos meilleurs joueurs du moment et de notre relève 
future. La performance doit être valorisée et la volonté de performance doit habiter l’ensemble des cadres et ce tout au long du PPF.

action D’état action 2  / Promotion Du sPort De haut-niveau

Niveau National

Directives Plans 
D’actions

actions inDicateurs

Projet fédéral Représentent la stratégie action Représentent  
les secteurs à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier  
les écarts à l’objectif

Permettent de communiquer  
entre les acteurs engagés dans 

l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad éco-responsable

Nombre de réunions en visioconférence

Parrainage de compétition nationale 
éco-responsable

Participer à la promotion du label 
sport responsable Parainage de labels Sport Responsable

Optimiser les déplacements Utilisation d’optimouv

Gagner des médailles

Directive 5
 Accéder aux podiums des 
compétitions de référence

Définition globale de la 
stratégie de performance  

concevoir/ mettre en œuvre/ 
évaluer le PPF

Reconnaissance institutionnelle

Performance pérenne de 
notre élite olympique et 

paralympique 

Concevoir, mettre en œuvre 
et évaluer le programme 

d’entraînements, de stages et de 
compétitions.

Plannifier une progression du niveau 
de jeu

Intégration de jeunes aux cotés de 
l’élite.

Obtention de résultats sur les 
événements de référence (cf le PPF)
Plannification annuelle trimestrielle, 

hebdomadaire formalisée.
Outils de formalisation du niveau 
de jeu (évaluation des progrès, 

classement, victoire de référence)
Nombre de stages en immersion 
Intégration de jeunes pour mieux 

préparer 2024 

Préparer notre relève 
à la performance en 
veillant à l’équilibre 

entre entraînement et 
compétition

Renforcer les bases pour le HN dans 
la conception, la mise en œuvre et 

l’évaluation de l’entraînement
Renforcer le lien entre les pôles

Intégration des OTHN 2017, du 
PFJJHN à tous les étages des 

structures du PPF
Nombre d’actions d’échanges entre 

les structures

Planifier une programmation de 
compétition pour accéder aux 

compétitons de référence cadet et 
junior 

Consolidation et amplification des 
titres et podiums chez les jeunes 

cadets et juniors

Accès à la performance

Piloter et coordonner le réseau 
d’accession à haut niveau 
concernant la détéction, 

l’entraînement et le suvi compétitif

Mobilisation du réseau

Directive 6
Aider à  une insertion 

socio-professionnelle du 
joueur de Badminton

Plan d’action pour nos 
joueurs du programme 

d’excellence

 Former ou  professionnaliser dans 
des modalités compatibles avec la 

performance de haut-niveau

Nombre de diplômes, nombre 
de Certifications de qualification 

professionnelle obtenus

Appuyer les parcours par des aides 
diverses et financières % de joueurs en bénéficiant

Plan d’action pour nos 
joueurs Relèves : assurer 

le suivi scolaire et 
universitaire 

Informer sur un double projet 
compatible

100% de joueur en double projet 
post bac

Développer l’enseignement  
à distance Nombre d’actions

Renforcer l’orientation et l’appui 
financier Réussite au bac

répondre
 aux enjeux sociétaux

Directive 7
Participer à la cohésion 

nationale

Solidarite; Civisme; 
Civilité

Responsabiliser les SHN

 dans l’action citoyenne

Exemplarité du SHN

Nombre d’actions ménées

Nombre de chartes SHN signées

fidéliser les pratiquants
Directive 8

Faire de l’EDF l’équipe de  
tous les pratiquants

Promouvoir 
l’appropriation et  

la fierté de l’image  
du haut niveau

Favoriser la participation des SHN 
auprès des différents publics et 

instances

Nombre d’actions menées

Nombre d’ambassadeurs



 2018-2021 I Directives techniques nationales  I  7

action 2 
au niveau territorial 

renforcer 

la culture  
De haut niveau  
et De la GaGne

action D’état action 2  / Promotion Du sPort De haut-niveau

Niveau Territorial

Directives Plans 
D’actions

actions inDicateurs

Projet fédéral Représentent la stratégie action Représentent les secteurs 
à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier  
les écarts à l’objectif

Permettent de communiquer  
entre les acteurs engagés dans 

l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad éco-responsable

Nombre de réunions en visioconférence

Nombre de compétition territoriale 
éco-responsable

Participer à la promotion du label 
sport responsable

Nombre de labels attribués  
sur le territoire

Optimiser les déplacements Utilisation d’optimouv

Gagner des médailles

Directive 5
 Accéder aux podiums des 
compétitions de référence

Appropriation et 
communication du 

programme d’accès à 
haut-niveau du PPF

Promouvoir et expliquer
le programme d’accès à HN du 
PPF à l’ensemble des acteurs 

institutionnels

Reconnaissance institutionnelle des 
DRJSCS et Conseils Régionaux ou 
toutes autres institutions territorial 

es etc…

Plan pour le parabad  
de HN

détecter les joueurs en situation 
de handicap ayant un potentiel de 

haut-niveau
Nombre  de joueurs détectés

Veille à l’équilibre 
entre entraînement et 

compétition

Renforcer les bases pour le HN dans 
la conception, la mise en œuvre et 

l’évaluation de l’entraînement
Renforcer les liens entre PF et PE

Intégration des OTHN 2017, du 
PFJJHN à tous les étages des 
structures territoriales du PPF

Plannifier une programmation 
de compétition pour accéder aux 
compétitons de référence cadet 

Nombre de joueurs sélectionnés en 
Equipe de France jeune/ nombre 
joueurs participant aux stages 

d’immersion en PFR

Accéder à la performance

Mise  en œuvre du DAD et DAR
Nombre de DAD

Nombre de joueurs

Participer au DAI et DAN

Nombre de joueurs et entraîneurs 
retenus sur stages et compétitions

Participer au SAN et CFA

Participer aux stages et compétitions 
en complémentarité du SAN et CFA

Mettre en place un pôle espoir 
qualitatif locomotive et ressource 

d’un réseau de Clubs Avenirs

Suivi du CDC
Augmentation des Clubs Avenirs 

supports
Référencement formalisé des 

échanges entre le PE et son territoire 

Directive 6
Créer l’environnement  

d’un double projet équilibré  
et de ses évolutions futures

Appuyer le double projet  
de nos joueurs en pôles 

Espoirs et en CA

Informer les parents sur 
le double projet 

Nombre d’action d’information

Veiller au rattrappage des cours Réussite dans le contrôle continu

S’ouvrir à tout financement Partenaires sollicités

répondre
 aux enjeux sociétaux

fideliser les pratiquants

Directive 7
Rassembler les pratiquants 

autour de valeurs portées par 
les meilleurs jeunes sportifs 

du territoire

Solidarite; Civisme; Civilité
Responsabiliser les SHN
 dans l’action citoyenne

Exemplarité du SHN

Nombre d’actions ménées

Promouvoir 
l’appropriation de l’image 
positive du haut niveau

Favoriser la participation des SHN 
auprès des différents publics et 

instances
Nombre d’actions ménées
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action 3 
au niveau national

Les directives menées au sein de l’action 3 ont pour objet la pratique d’un badminton porteur de santé. Préserver la santé des joueurs de 
badminton en assurant le suivi médical règlementaire, promouvoir des actions favorisant la santé pour le plus grand nombre par la pratique 
du badminton sont les ambitions de ce domaine d’actions.

action 3  / Prevention Par le sPort et Protection Des sPortifs

Niveau National

Directives Plans 
D’actions

actions inDicateurs

Représentent la stratégie action Représentent les secteurs 
à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier  
les écarts à l’objectif

Permettent de communiquer  
entre les acteurs engagés dans 

l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad éco-responsable

Nombre de réunions en 
visioconférence

Nombre de labels éco-responsables

Participer à la promotion du label 
sport responsable Nombre de labels attribués 

Optimiser les déplacements Utilisation d’optimouv

Gagner des médailles

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 8
Prévention du dopage 

et des conduites déviantes

Lutte contre le Dopage et 
les conduites déviantes  

Formaliser le plan de prévention et 
de lutte contre le dopage Document formalisé

 Mettre en œuvre au plan national un 
plan de prévention et de lutte contre 

le dopage
Nombre d’actions

S’assurer de l’envoi du planning 
ministériel des joueurs ciblés à 

l’AFLD

Pas d’absence aux contrôles 
inopinés

S’assurer d’actions d’information 
vers les dirigeants/ 
vers l’encadrement, 

vers les joueurs des pôles 

Nombre d’information

Directive 9
Protéger la santé et la sécurité 

du joueur de badminton

Suivi médical 
réglementaire

Gérer le suivi médical complet des 
sportifs listés 100 % des joueurs suivis

Accompagnement  
sanitaire des EDF

Organiser, mettre en œuvre et 
évaluer l’accompagnement médical 

et paramédical des EDF

Pourcentage des accompagnements  
des EDF

Accompagnement 
paramédical des pôles 

du PPF

Planifier et suivre les interventions 
sur les Pôles France

Adéquation entre prévision et 
réalisation

Promotion des plans 
d’action de l’Etat en 
faveur de la santé

Impulser les dispositifs 
mis en avant par le ministère

Nombre de dispositifs impulsés

Protéger la santé du 
joueur par la licence

Sensibiliser à la véracité des 
informations fournies dans le 

questionnaire de santé
Campagne d’information

Pratique des plus de  
50 ans (dispositif senior)

Promotion de la pratique pour les 
séniors loisirs, éloignés des APS,  
en situation de perte d’autonomie 

Formalisation du dispositif

Faire appliquer les règles 
techniques

Identifier les non conformités 
aux règles de sécurité dans les 

gymnases
Recensement des non conformités
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action 3 
equiPe technique territorial

suivi méDical 
comPlet 
Des sPortifs

action 3  / Prevention Par le sPort et Protection Des sPortifs

Niveau Territorial

Directives Plans  actions inDicateurs

Représentent la stratégie action Représentent les secteurs 
à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier  
les écarts à l’objectif

Permettent de communiquer  
entre les acteurs engagés dans 

l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad éco-responsable

Nombre de réunions en 
visioconférence

Nombre de labels éco-responsables

Participer à la promotion du label 
sport responsable Nombre de labels attribués 

Optimiser les déplacements Utilisation d’optimouv

Gagner des médailles

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 9
Prévention du dopage 

et des conduites déviantes

Lutte contre le Dopage et 
les conduites déviantes  

Mettre en œuvre les actions de 
prévention et de lutte contre le 
dopage et conduites déviantes

Nombre d’action mise en œuvre

 S’assurer d’actions d’information 
vers les dirigeants, l’encadrement et 
les joueurs  de  l’accès haut niveau

Nombre d’informations

Directive 10
Protéger la santé et la sécurité 

du joueur de badminton

Suivi médical 
réglementaire

S’assurer du suivi médical des 
joueurs classés Espoirs Suivi des préconisations de la DTN

Protection de la santé du 
joueur par la licence

Sensibiliser à la véracité des 
informations fournies dans le 

questionnaire de santé
Nombre d’informations

Promotion sur le territoire 
du Plan santé pour la 
pratique des plus de 

50 ans 

Promouvoir et déployer  la pratique 
pour les seniors loisirs, éloignés 
des APS, en situation de perte 

d’autonomie

Nombre d’actions
Nombre de personnes touchées

Promotion des plans 
d’action de l’Etat en 
faveur de la santé

Proposer et mettre en oeuvre des 
actions innovantes et réactives selon 

les attentes
Nombre d’actions

Faire appliquer les règles 
techniques

Identifier les non conformités 
aux règles de sécurité dans les 

gymnases
Nombre d’informations
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action 4 
au niveau national

Au travers de Formabad, la FFBad s’engage à promouvoir l’accompagnement formatif qualitatif pour répondre aux enjeux de l’encadrement 
des pratiquants. La structuration des formations couvre, l’encadrement de tous les publics et l’accompagnement des dirigeants dans 
leur rôle de bénévole au sein d’un réseau complexe et d’exigences institutionnelles. La FFBaD impulse la professionnalisation du 
badminton. La promotion des métiers du sport par Formabad s’attache à développer des savoir-faire et des savoir-être. Formabad est 
le pôle ressource pour toutes les actions de la formation fédérale.

action 4  / Promotion Des metiers Du sPort

Niveau National

Directives Plans 
D’actions

actions inDicateurs

Représentent la stratégie action Représentent les secteurs 
à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier  
les écarts à l’objectif

Permettent de communiquer  
entre les acteurs engagés dans 

l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad éco-responsable

Nombre de réunions en 
visioconférence

Participer à la promotion du label 
sport responsable Nombre de formation OMBER 

Optimiser les déplacements Utilisation d’optimouv et de la SNCF

fidéliser les pratiquants
répondre aux enjeux 

sociétaux
Gagner des médailles

Directive
Observatoire de la formation 

et de l’emploi

Formation emploi 
équipement

Mutualisation des outils
Analyser les métiers du sport Nombre d’études menées

Gagner des médailles

fidéliser le pratiquant

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 10
Stratégie de formation

Plan Stratégique de 
Formation

Obtenir une certification qualité
Développer le catalogue de 

formation
Développer des ressources 

financières

Certification qualitée obtenue
Nombre de journées stagiaires

Entrées financières

Directive 11
Formation des bénévoles

Formation des dirigeants
Proposer des produits de formation 

en présentiel et en FOAD 
Valoriser les bonnes pratiques

Nombre d’actions de formation 
utilsant les produits proposés

 Nombre de stagiaires

Formation des 
techniciens

Piloter nationalement la formation 
fédérale

Nombre d’outils produits
Nombre de formations autorisées 

Formation des officiels 
techniques
Paris 2024

Mettre en œuvre la formation  
des Arbitres, Juges arbitres et  

Juges de Lignes

Nombre de formations autorisées
Nombre d’officiels techniques 

formés au rang national et 
international

Formation des 
organisateurs de 

compétition

Piloter la formation à l’organisation 
des compétitions (logiciels)

Produire des contenus et des outils

Nombre de formations autorisées
Nombre d’outils produits

Formation des formateurs
Mise en œuvre du cursus de 

formation de « formateurs agrées »
pour les techniciens et les OT

Nombre de formateurs agréés 
de techniciens et d’OT

Directive 12
Formation des professionnels 

Déploiement 
des Formations 
professionnelles

Accompagner la mise en œuvre des  
DEJEPS par les OF

Nombre de jours 
de coordination nationale

Nombre d’interventions 
dans le cadre du pack  DE

Créer des formations DEJEPS 
pour publics spécifiques 

(ultra-marins, HN…)

Nombre de stagiaires HN  
et ultra-marins

Proposer une préformation DEJEPS Nombre de stagiaires

Définir, mettre en œuvre et évaluer 
les formations  CQP 

Définir, mettre en œuvre et évaluer 
les formations  DESJEP

Nombre de stagiaires formés en CQP 
Nombre de stagiaires en DESJEPS 

Certification et Tutorat

Former les tuteurs et certificateurs Nombre de tuteurs et  
certificateurs formés

Assurer la fonction de tuteurs des 
DESJEPS Nombre de tutorats effectués

Assurer la certification de DESJEPS 
et contribuer à celles du DEJEPS et 

des CQP
Nombre de certifications effectuées

Directive 13
Formation continue et emploi

Formation continue

Mettre en oeuvre la formation 
continues des techniciens  du PPF 

Nombre de journées de formation
Nombre de cadres formés

Structurer et mettre en œuvre la 
formation continue des CTN terr,  

des ETR et des agents de 
développement 

Nombre de journées de formation

Développer les formations 
transversales pour les acteurs  

du badminton

Nombre de formations 
Nombre de stagiaires

Formation des enseignants
Nombre de stages
cycles concernés

Emploi

Mettre en œuvre et accompagner 
le plan emploi fédéral

Nombre d’emplois créés 
Nombre de structures accompagnées

Veiller aux mesures d’emplois de l’état Nombre de personnes accompagnées

Constituer un pôle ressource 
national sur l’emploi

Nombre d’études menées
outils mis à la disposition des 

employeurs

Formation des dirigeants au rôle 
d’employeur

Nombre d’actions de formation
Nombre de stagiaires
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Les Directives Techniques Nationales doivent fédérer tous les acteurs de la 

fédération. Le club, le comité, la ligue, la direction technique et la fédération 

doivent, chacun dans son cadre, appréhender une action coordonnée grâce à 

cet outil issu de la réflexion menée lors de l’élaboration du projet fédéral et de 

la concertation ménée avec le ministère dans le cadre de la CO. L’engagement 

de tous, l’élan rendront cet outil opérant. 

Les singularités régionales et départementales doivent être respectées. De ce 
respect naîtra la cohérence globale qui garantira la pénétration des contenus 
que ces directives techniques comptent mener.

Les directives techniques doivent contribuer à placer le licencié au cœur d’une 
pratique du badminton qualitative, riche et diverse. A ce titre, elles représentent 
un document de référence utile et accessible. Elles orientent l’action du quotidien.

action 4 
equiPe technique réGionale 

mise en œuvre 
Du cursus De
formation De 
«formateur 
aGréé»

action 4  / Promotion Des metiers Du sPort

Niveau Territorial

Directives Plans D’actions actions inDicateurs

Représentent la stratégie action Représentent les secteurs 
à privilégier

Transforment les idées 
et les réflexions 

en éléments concrets opérationnels 

Permettent d’identifier  
les écarts à l’objectif

Permettent de communiquer  
entre les acteurs engagés dans 

l’action

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 
transversale

Favoriser le développement 
durable

Participer à la promotion  
 d’un bad éco-responsable

Nombre de réunions en 
visioconférence

Participer à la promotion du label 
sport responsable Nombre de label obtenus

Optimiser les déplacements Utilisation d’optimouv et de la SNCF

Gagner des médailles

fidéliser le pratiquant

répondre aux enjeux 
sociétaux

Directive 10
Stratégie de formation

Plan de Formation 
Territorial Devenir organisme de formation

Etre enregistré comme prestataire 
de formation professionnelle

Posséder un plan de formation 
territorial

Directive 11
Formation des bénévoles

Formation des dirigeants

Accueillir les produits de Formabad
Relayer les outils du mouvements 

sportifs (CROS) 
Mettre en place des formations de 

proximité

Nombre d’actions de formation 
utilsant les produits proposés

 Nombre stagiaires
Nombre d’actions de proximité 

mises en place

Formation des 
techniciens

Mettre la filière de formation 
fédérale des techniciens

Nombre de formations  
mises en œuvre 

Nombre de stagiaires

Formation des officiels 
techniques

Mettre en œuvre au niveau régional 
la formation des arbitres et juges 

arbitres et des juges de lignes

Nombre de formations proposées
Nombre de stagiaires formés

Formation des 
organisateurs de 

compétition

Mettre en œuvre la Formation à 
l’organisation des compétitions 

(logiciels)

Nombre de formations proposées
Nombre de stagiaires formés

Formation des formateurs Animer le réseau des formateurs 
territoriaux

Nombre de formations proposées
Nombre de stagiaires formés

Directive 12
Formation des professionnels 

Déploiement 
des Formations 
professionnelles

Conventionner la mise en œuvre des  
DEJEPS présents sur le territoire

Nombre d’intervenants

Volume horaires d’interventions

Mettre en œuvre des formations  
CQP pour badistes et animateurs 

multisport

Nombre de formations  
mises en œuvre

Favoriser l’accès aux formations 
professionnelles

Nombre de stagiaires de la ligue 
entrés en formation

Tutorat et Certifications

Assurer la fonction de tuteurs des 
DEJEPS et CQP Nombre de tutorats effectués

Assurer la certification de DEJEPS 
et CQP Nombre de certifications effectuées

Directive 13
Formation continue et emploi

Formation continue

Développer les formations continues 
de proximité

Nombre de formations 
Nombre de stagiaires

Formation des enseignants
Nombre de stages

 Nombre de cycles concernés

Emploi
Soutenir la stratégie emploi fédérale

Nombre d’emplois crées 
Nombre de structures accompagnées
Existence d’une stratégie régionale

Création d’un réseau

Veiller aux mesures d’emplois  
de l’état Nombre de personnes accompagnées
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